
 

 Rattrapage de terminologie juridique  

Première année master  

Droit d’aménagement et d’urbanisme 

Nom : note : 
Prénom : 

 

Question N˚ 01 : 

• Qu’est-ce que le droit d’aménagement et d’urbanisme ?  

Question N˚ 02 :  

• Complétez les deux paragraphes suivants : 

Paragraphe A : 

Le ………  …………… ou JO est une publication ………..... Et quotidienne du 

……………… qui a pour but de diffuser auprès de tous les ………………… , les 

textes officiels : ……….., ……………, …………………., ……………………, …………………, 

…………………., ……………….., et certains actes juridiques : …………….., et 

………………. ; Il est éditer simultanément en version…………….. Et en 

version……………… 

Les textes publiés au ………… …………entrent …………………..le lendemain de 

leur………………, sauf cas particulier ou si une loi prévoit elle-même……….à 

laquelle elle entrera en vigueur. 

Paragraphe B :  

le vocable « domaine » désigne des biens, spécialement des terres, placés 

sous des régimes juridiques très différents : ……...... …………… , ………………  

…………………  et…………  ……………. 



Par «……..... …..…....», il faut comprendre l’ensemble des terres non 

immatriculés, c’est-à-dire celles ne faisant pas l’objet d’un droit de propriété, 

et des terres ne dépendant pas du domaine public. 

Le «………….    …………….» comprend les immeubles immatriculés au nom de 

l’Etat ne constituant pas les dépendances du domaine public : immeubles 

affectés nécessaires au fonctionnement des services de l’Etat, terrains non 

affectés susceptibles d’être attribués à des particuliers dans des conditions 

conformes à l’intérêt général en vue de la réalisation de projets à caractère 

économique, social ou culturel. 

Le «……………   …………….» comprend les immeubles, immatriculés ou non, 

naturellement  ou artificiellement, affectés à I’ usage ou à la défense de tous, 

ainsi que les biens constituant ou recelant des richesses nationales. 

Question N˚ 03 :  

Traduisez vos réponses (toutes les réponses) en langue arabe. 

                                                                            Bonne chance  


